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Initiative fédérale initiée par la Loterie Romande 
 

Soutien exceptionnel du Conseil communal 
 
 
 
Dans sa séance du mercredi 21 mai, le Conseil communal de la Ville du Locle a décidé 
d'apporter son soutien à l'initiative fédérale "Pour des jeux d'argent au service du bien 
commun" initiée entre autre par la Loterie Romande. Des listes pour signature seront 
déposées à la chancellerie et au secrétariat du bureau promotionnel et culturel à 
l'Hôtel de Ville. 
 
L'objectif de cette initiative est d'inscrire dans la constitution le principe que les jeux d'argent 
autorisés par la Confédération et par les cantons doivent être au service de l'utilité publique, 
comme c'est la cas actuellement avec la Loterie Romande. Chaque année, les loteries 
versent plus de 130 millions de francs au sport amateur et sport d'élite confondus. La 
majeure partie du bénéfice des grande loteries est affectées à la culture et au domaine 
social. Il n'est pas exagéré de dire que plus de la moitié, soit des milliers de manifestations, 
expositions et représentations ne pourraient plus avoir lieu en cas de privatisation des jeux 
d'argent. (www.biencommun.ch)  
 
Le Conseil communal de la Ville du Locle est très sensible à l'importance que revêt cette 
initiative pour la survie d'une majeure partie des manifestations sportives et culturelles, 
essentielles à la vie associative et au développement de notre ville et de sa région. 
 
Pour marquer ce soutien, des listes de signatures seront à disposition à la chancellerie et au 
secrétariat du bureau promotionnel et culturel.  
 
 
Le Locle, le 21 mai 2008 
 
 
Pour tous renseignements complémentaires ou pour vous mettre en relation avec les 
personnes concernées, Bernard Vaucher, chargé de promotion de la Ville du Locle, est à 
votre disposition au no de tél. 032 933 84 14. 

http://www.biencommun.ch/
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